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Déclaration écrite, au titre de l’article 136 du règlement du Parlement européen, sur la santé mentale des demandeurs d’asile

1.
L’Union européenne est confrontée à une crise migratoire: un grand nombre de migrants demandent l’asile, fuyant la guerre et les persécutions.
2.
Ces personnes ont vécu dans le pire dénuement et dans la crainte, elles ont été persécutées et ont souffert des terribles conséquences de la guerre, du terrorisme et, bien souvent, des activités criminelles de passeurs.
3.
Après avoir dû laisser leurs proches derrière elles, elles font aujourd’hui face au rejet et à l’agressivité de nombreuses communautés où elles se sont installées.
4.
Ces circonstances peuvent avoir un effet dévastateur sur la santé, et plus particulièrement sur la santé mentale.
5.
En matière de santé mentale, les pires conséquences de leurs expériences passées et présentes peuvent n’apparaître qu’après leur arrivée dans leur nouvelle patrie.
6.
Le Conseil et la Commission sont par conséquent invités:

–
à prendre en considération les besoins des demandeurs d’asile en matière de santé mentale et à faire preuve de compassion face à leur détresse dans l’exercice de leurs compétences respectives prévues par les traités;

–
à reconnaître le syndrome de stress post-traumatique et d’autres troubles de la santé mentale (par exemple la dépression) et à contribuer à les traiter;

–
à contribuer à la fourniture d’aide et de services visant à prévenir les troubles de la santé mentale et à les traiter lorsqu’ils surgissent.
7.
La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise au Conseil et à la Commission.
� Conformément à l’article 136, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.
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